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NOTIFICATION, AU TITRE DE L'ARTICLE 12:1 A) DE L'ACCORD SUR
LES SAUVEGARDES, DE L'OUVERTURE D'UNE ENQUÊTE

ET DES RAISONS DE CETTE ACTION

EL SALVADOR

Supplément

La Mission permanente d'El Salvador a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 16 octobre 2000.

______________

L'autorité compétente notifie que l'audition publique prévue le 17 octobre 2000 dans le cadre
de l'enquête sur les importations de viande de porc est suspendue jusqu'à nouvel avis, à la demande de
l'Association salvadorienne des éleveurs de porc (le requérant) et de l'Association salvadorienne des
industriels de la viande (les importateurs).

Renseignements additionnels:

Pour de plus amples informations, prière de prendre contact avec la Direction de la politique
commerciale à l'adresse suivante:  Dirección de Política Comercial, Ministerio de Economía,
Edificio C-2, Tercera Planta, Plan Maestro, Centro de Gobierno, Alameda Juan Pablo II y Calle
Guadalupe, San Salvador, El Salvador.  Téléphone:  (503) 221-3583, télécopie:  (503) 221-4771,
adresse électronique:  policom@sal.gbm.net.

__________


